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Les évolutions des marchés du gaz et de l’électricité

 Electricité : 

 Le prix, soutenu par l’ARENH jusque mi-2015 

connait depuis une baisse vertigineuse

 A 26€/MWh, peu de signaux à la hausse

 Gaz : 

 Le prix a fortement baissé depuis mi-2015 

entrainé par la chute du prix du pétrole

 Autour de 14€/MWh, risques de remontée

 CO2 : 

 Le prix a fortement chuté depuis début 2016

 Autour de 5€/t, risques de remontée

 Clean Spark Spread : 

 Après avoir frôlé des niveaux positifs, le CSS 

baisse depuis début 2016

 Autour de – 4€/MWh, peu de signaux 

encourageants

 Le Mécanisme de Capacité :

 Fait l’objet d’une enquête lancé par la Commission Européenne

 Le démarrage a de fortes chances d’être décalé

 En tout état de cause sur 2017 : capacité certifiée = 95 GW (dont 38 MW d’effacement) – Obligation de Capacité = 91,2 GW

 Le prix de la Capacité ne permettra pas de couvrir les coûts fixes des installations de cogénération existantes

 Sans un mécanisme de soutien les installations seront vraisemblablement démantelées ou mises sous cocon
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Le dispositif de soutien actuel se termine fin décembre 2016

 Le Dispositif de soutien transitoire :

 Période : 1er novembre 2013 – 31 décembre 2016

 Rémunération fixe en échange d’un engagement de disponibilité en hiver et/ou en été et d’un engagement de performance

 Capacité garantie en hiver totale : 1 900 MW (dont 1 400 MW environ sur des sites industriels)

 Rémunération moyenne : 41 k€/MW/an

 La prime annuelle de disponibilité permet de couvrir une partie des coûts fixes annuels de ces installations :

 Les coûts de souscription de capacité gaz 10 – 15 k€/MW/an

 Les coûts de personnel 10 – 15 k€/MW/an

 Les coûts de maintenance 10 – 20 k€/MW/an

 Les amortissements des investissements réalisés ou à venir 5 – 20 k€/MW/an

35 – 70 k€/MW/an

 Un nouveau mécanisme de soutien basé sur l’article 159 de la loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte

« Les installations de cogénération d'une puissance supérieure à 12 mégawatts électriques peuvent bénéficier d'un contrat offrant 

un complément de rémunération si la chaleur produite alimente une entreprise ou un site qui consomme de la chaleur en continu, 

sous réserve du respect d'un niveau de régularité de consommation et d'un niveau de performance énergétique précisés par arrêté 

des ministres chargés de l'économie et de l'énergie »



Le soutien à  la cogénération = le soutien aux calo-intensifs

Conclusions de l’étude UIC, COPACEL, DGE et ADEME

 « Benchmark sur l’utilisation des cogénérations industrielles en Europe » 

réalisé par le cabinet CODA Stratégies pour la DGE, l’ADEME, l’UIC et la 

COPACEL

 Principales conclusions de l’étude

1. Le soutien à la cogénération est un soutien 

aux calo-intensifs chez nos voisins

2. Promotion d’un mécanisme de 

complément de rémunération



La Programmation Pluriannuelle de l’Energie

 Pour mémoire, la PPE, lancée le 9 mars 2015, fixe les objectifs en matière 

énergétique pour la France

 C’est en particulier sur la base de la PPE que pourront être lancés les AO pour les 

mesures de soutien en faveur de la cogénération, des énergies renouvelables ou 

de récupération

 Le Comité de suivi du 8 mars 2016 a été reporté sine die

 Prochaines étapes :
 Prochain comité de suivi : en attente de la date

 Objectif du gouvernement : finaliser la PPE avant l’été 2016



Les BREFs

 Les BREFs des grandes installations de combustion sont en cours de revue (LCP 

BREFs)

 Un « final draft » circule pour ultime consultation avant le forum de Séville

 La partie 10 de ce draft qui fixe les nouvelles VLEs pour les grandes installations de 

combustion sera soumis au parlement européen et les valeurs indiquées doivent 

remplacer les valeurs de l’IED qui vient d’entrer en vigueur

 Le processus a duré plus de 3 ans et la position des industriels n’a que rarement 

été prise en compte sur un document qui devient de plus en plus politique (vs. 

technique)

 Points notables :
 Rendement brut  Rendement net

 VLE NOx (50-600 MW >75%) : 75  50 mg/Nm3 en annuel et 85  55 mg/Nm3 en journalier

 VLE NOx (50-600 MW > 75%) < 7 janvier 2014 : 75  55 mg/Nm3 en m annuel et 85  80 mg/Nm3 en journalier




